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Triste anniversaire

Cela fait quatre ans que la Russie a envahi l'Ukraine

Ce mardi 24 février, la guerre en Ukraine entre dans sa
cinquième année. Contrairement aux quatre derniers hivers,
des négociations sous médiation américaine entre Kiev et
Moscou sont en cours, mais elles semblent bien loin d'aboutir.
Et la perspective de la paix paraît encore plus lointaine.

Les pourparlers basés sur le plan américain qui prévoit des conces-
sions territoriales de la part de l'Ukraine en échange de garanties de
sécurité occidentales bloquent, notamment sur le sort du Donbass,
le grand bassin industriel de l'est de l'Ukraine. Moscou réclame que
les forces ukrainiennes se retirent des zones qu'elles contrôlent
encore dans la région de Donetsk, ce que Kiev refuse.
La centrale nucléaire de Zaporijjia occupée par l'armée russe est
aussi source de désaccords. Si les négociations patinent, la guerre,
elle, se poursuit. La Russie poursuit ses frappes massives. Le bilan
humain s'alourdit pour une ligne de front qui reste immobile.

• Des gains territoriaux minimes en quatre ans de guerre
L'offensive éclair russe visant à s'emparer de Kiev et à renverser le
pouvoir ukrainien en quelques jours en 2022 s'est soldée par un
échec: Moscou s'est enlisé dans une guerre d'usure et, en quatre
ans, le Kremlin a conquis peu de territoires en proportion des pertes
humaines et matérielles.

Depuis l'invasion de 2022, les forces russes se sont emparées d'en-
viron 75.000 km² soit 12 % de l'Ukraine, affirmait fin janvier le
"Center for Strategic and International Studies" (CSIS), un think tank
qui fait référence
Compte tenu des territoires occupés avant 2022 comme la Crimée
et une partie du Donbass, la Russie contrôlait au total à la mi-février,
19,5% du territoire ukrainien, contre 18,6% un an plus tôt. 7% de
ces territoires étaient déjà sous contrôle russe avant l'invasion russe
de février 2022.
Les Russes avancent en Ukraine "à la vitesse d'un escargot", a
déclaré le secrétaire général de l'Otan Mark Rutte, le 13 février
dernier.
"Le front est bloqué, on est dans une guerre d'attrition qui n'avance

pas", souligne auprès de BFM Ulrich Bounat, analyste géopolitique
spécialiste de l'Europe centrale et de l'Est. "Contrairement aux qua-
tre autres années de guerre où l'on était sur des lignes de front à
peu près claires, on est désormais plutôt sur des groupes de soldats
qui tiennent plus ou moins des zones et où l'adversaire peut s'infil-
trer".
"Le front est mouvant et imbriqué parce que la Russie comme
l'Ukraine n'ont plus les capacités de tenir les territoires", abonde
l'expert.
Si au mois de janvier, les troupes de Moscou ont accéléré leur pro-
gression en Ukraine, s'emparant de près de deux fois plus de terri-
toire qu'au cours du mois précédent (319 km²), les forces de Kiev
ont effectué à la mi-février leur plus importante contre-offensive
depuis juin 2023. L'armée ukrainienne a repris 91 km² entre le 11 et
le 15 février, principalement à l'est de la ville de Zaporijia, dans une
zone où les troupes russes ont beaucoup progressé depuis l'été
2025.

"Ces contre-attaques ukrainiennes tirent probablement parti du
blocage de l'accès des forces russes à Starlink, qui selon les
blogueurs militaires russes, perturbent les communications et le
commandement", juge l'Institut pour l'étude de la guerre (ISW).
Début février, un accord a été trouvé entre SpaceX d'Elon Musk et
le ministère de la Défense ukrainien pour bloquer l’utilisation illégale
de cette technologie par le Kremlin, rapporte Le Monde.
• Une intensification des frappes sur les infrastructures énergétiques
Chaque hiver depuis son invasion de l'Ukraine, la Russie frappe les
infrastructures énergétiques. Mais depuis octobre 2025, Moscou a
"clairement intensifié ses frappes et leurs fréquences" sur celles-ci,
nous explique Ulrich Bounat. "L'an dernier, il y avait environ des
frappes une à deux fois par mois, désormais on a des frappes tous
les jours avec des drones, et tous les dix jours environ avec des mis-
siles", note le spécialiste. Surtout, elles sont beaucoup plus précis-
es, elles atteignent les bonnes valves, les bons tuyaux, complexifi-
ant les réparations".
Les attaques russes sur les infrastructures énergétiques ukraini-
ennes (électricité, pétrole, gaz, nucléaire, charbon, hydroélectricité,
excluant les sites énergétiques militaires et les stations-services)
ont augmenté à partir de septembre, avant de réellement s'intensi-
fier en octobre. Depuis, leur intensité perdure. Des pics d'attaques
ont été observés à la mi-octobre, début novembre et mi-janvier.
Selon le service de sécurité d'Ukraine (SBU), "depuis octobre 2025,
jour après jour - et surtout nuit après nuit -, le système énergétique
ukrainien est soumis à une intense campagne d'attaques aéri-
ennes". "Au moins 256 frappes ont été recensées contre des instal-
lations chargées de l'approvisionnement en électricité et en
chauffage, entre le 25 octobre 2025 et le 15 janvier 2026", est-il pré-
cisé.
L'Ukraine a perdu plus de la moitié de sa capacité de production
d’énergie et 80 % du pays a été touché par des coupures de
courant, indique Amnesty International. Résultat, l'Ukraine traverse
sa pire crise énergétique depuis le début de la guerre, alors qu'elle
connaît aussi son hiver le plus froid depuis 2022. Depuis plusieurs

semaines, les températures sont négatives, et ont avoisiné parfois
les -20°C. Sous ces températures glaciales, des millions
d'Ukrainiens se retrouvent sans chauffage, ni électricité.

• Un nombre de victimes militaires colossal
En temps de guerre, les bilans humains constituent une donnée
sensible que chaque camp s'efforce d'atténuer. S'il est difficile de se
baser sur les communications officielles et d'avoir un chiffre exact,
des estimations sont toutefois effectuées. Selon le Center for
Strategic and International Studies, la guerre en Ukraine a fait près
de deux millions de victimes militaires russes et ukrainiennes -
blessés, tués et disparus confondus.
Côté russe, 1,2 million de soldats ont été tués, blessés ou disparus
depuis l'invasion de l'Ukraine le 24 février 2022, dont 325.000 morts.
Pour la seule année 2025, 415.000 pertes russes ont été estimées.
Le service russe de la BBC et le média Mediazona, qui s'appuient
sur des données en accès libre telles que la publication de faire-part
de décès, affirment quant à eux avoir recensé plus de 163.000 sol-
dats russes tués en quatre ans de combat, tout en considérant que
leur nombre réel est probablement plus élevé.
"Aucune grande puissance n'a connu un nombre de pertes aussi
élevé depuis la Seconde Guerre mondiale", note le CSIS dans son
rapport publié le 27 janvier dernier.
Kiev a également subi des pertes importantes. Le conflit a causé
entre 500.000 et 600.000 victimes, parmi lesquelles 100.000 à
140.000 morts, entre février 2022 et décembre 2025, selon le
groupe de réflexion. En ce début de mois de février, le président
ukrainien Volodymyr Zelensky a affirmé qu'"officiellement", environ
55.000 militaires avaient été tués sur le champ de bataille, évoquant
également un "grand nombre" de disparus dans leurs rangs.
Pourquoi une telle différence entre les victimes de l'armée russe et
ukrainienne? "Quand on attaque, on perd beaucoup plus d'hommes
que quand on défend, il faut environ quatre à cinq attaquants pour
un défenseur", explique l'analyste géopolitique Ulrich Bounat. "Puis,
on est dans une guerre de position où chaque mouvement est
traqué par des drones, donc extrêmement coûteux en hommes".
Les importantes pertes russes sont aussi dues à la tactique de
Moscou. Si la stratégie de la "chair à canon" employée au début de la
guerre par la Russie n'est plus d'actualité, des groupes d'hommes con-
tinuent d'être envoyés sur le front "avec peu de protections" à la place
"de blindés qui sont immédiatement identifiés et détruits", nous précise
le spécialiste. D'après l'Institut pour l'étude de la guerre, citant des don-
nées de l'état-major ukrainien, les Russes ont perdu en décembre et en
janvier plus de 30.000 hommes.
"Au rythme actuel, le nombre total de victimes russes et ukrainiennes
pourrait atteindre 2 millions d'ici le printemps 2026", affirme le CSIS.
• 2025, année "la plus meurtrière" pour les civils ukrainiens

Les civils ont également payé un lourd tribut à la guerre. Selon la
mission de surveillance des droits de l'homme des Nations unies en
Ukraine (HRMMU), plus de 15.000 civils ukrainiens ont été tués
depuis 2022 et plus de 41.000 blessés, "la grande majorité dans le
territoire contrôlé par l'Ukraine". L'ONU indique également qu'au
moins 766 enfants ont été tués et 2.540 blessés en Ukraine depuis
2022.
L'année 2025 a été la "plus meurtrière" pour les civils, avec 2.514
morts. "L'augmentation de 31 % du nombre de victimes civiles par
rapport à 2024 représente une détérioration marquée de la protec-
tion des civils", a déclaré Danielle Bell, chef de l'HRMMU dans un
communiqué mi-janvier. À noter que ces chiffres constituent un min-
ima en raison de la difficulté d'accès à certaines zones, en particuli-
er durant les premiers mois de l'invasion russe.
Depuis l'hiver dernier, les grandes villes ukrainiennes, et par con-
séquent les civils, sont de nouveau régulièrement visées par
Moscou, à l'instar, en moindre proportion, des premiers mois de
guerre. "Depuis l'hiver 2024/2025, il y a une montée en puissance.
Les frappes russes sur les villes sont beaucoup plus fréquentes
qu'auparavant", constate Ulrich Bounat.
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Leptospirose et Chikungunya 

Le ministre Bachoo appelle à des efforts coordonnés pour
protéger la santé publique

État-providence 

Renforcer la coopération dans les services de santé spécialisés
Dans le but de renforcer la coopération dans
les services de santé spécialisés et de ren-
forcer les capacités du système de santé
national, le ministère de la Santé et du Bien-
être a signé un protocole d'accord (MoU) avec
Sri Kauvery Medical Care (India) Limited, à
Ebene.

La cérémonie de signature s'est déroulée en
présence du ministre de la Santé et du Bien-être, M.
Anil Kumar Bachoo ; de la ministre déléguée de la
Santé et du Bien-être, Mme Anishta Babooram ; du
directeur général par intérim du ministère, M.
Parmanand Mawah ; du directeur médical des hôpi-
taux de Kauvery, le Dr Iyappan Ponnuswamy, ainsi
que d'autres personnalités.

Dans son allocution, le ministre Bachoo a décrit le
protocole d'entente comme une étape importante
dans l'élargissement de la collaboration interna-
tionale dans le domaine médical et l'amélioration de
l'accès aux options de traitement avancées pour les
patients mauriciens. Il a rappelé que le ministère
avait conclu plusieurs mémorandums d'accord avec
des hôpitaux d'outre-mer pour faciliter les traite-
ments qui ne sont pas actuellement disponibles à
Maurice.

Le partenariat avec Sri Kauvery Medical Care
favorisera l'échange de connaissances et la

coopération dans des domaines de haute spécialité
tels que la transplantation d'organes, la neuro-inter-
vention, la chirurgie pédiatrique, la greffe de moelle
osseuse et l'électrophysiologie cardiaque. En vertu
du protocole d'accord, les professionnels de santé
mauriciens recevront une formation avancée et une
expertise technique pour soutenir la modernisation
des installations médicales locales.

En outre, l'hôpital de Kauvery a remis deux maisons
d'hôtes au ministère pour accueillir les patients
mauriciens et leurs familles qui suivent un traitement
en Inde. L'hôpital a également fait don de matériel
pour l'unité rénale qui sera bientôt inaugurée. Ces
mesures, a-t-il déclaré, témoignent de l’engagement

du gouvernement à moderniser les services de
santé et à faire en sorte que les Mauriciens bénéfi-
cient de soins médicaux spécialisés de haute qual-
ité.

Le Dr Ponnuswamy s'est félicité de ce partenariat,
se disant confiant qu'il profitera grandement aux
patients mauriciens qui auront accès à des services
complets à des coûts abordables. Il a également
souligné que le centre de soutien de Kauvery à
Maurice assurera le suivi post-opératoire des
patients revenant d’Inde. Des services de télécon-
sultation gratuits seront également disponibles, ce
qui réduira la nécessité pour les patients de se
déplacer pour des visites à l'hôpital, a-t-il ajouté.

Maurice a enregistré depuis janvier
2026, neuf cas de leptospirose, dont
trois décès. Un décès a été directe-
ment attribué à la maladie, tandis
que les deux autres étaient liés à
des complications de santé exis-
tantes. En comparaison, 41 cas de
leptospirose et neuf décès liés ont
été signalés en 2025. En ce qui con-
cerne le chikungunya, le nombre de
cas a augmenté ces derniers jours,
avec 46 nouvelles infections enreg-
istrées au cours des sept derniers
jours, tandis que les autorités sani-
taires estiment actuellement qu'env-
iron 18 cas restent actifs.

Ces chiffres ont été révélés par le min-
istre de la Santé et du Bien-être, M.
Anil Kumar Bachoo, lors d'une réunion

multisectorielle de haut niveau sur le
chikungunya, la dengue et la lep-
tospirose qui s'est tenue à Ebène. La
ministre déléguée, Mme Anishta
Babooram, était également présente.

La réunion a rassemblé des représen-
tants des principaux ministères et par-
ties prenantes, y compris les autorités
locales, l'Autorité nationale pour l'as-
sainissement de l'environnement, les
responsables de la santé publique et
les partenaires du secteur privé, dans
le but principal de coordonner les
actions urgentes pour le confinement
des maladies, la prévention et la sensi-
bilisation du public.

Dans sa déclaration, le ministre
Bachoo a souligné que la réunion était essentielle pour examiner les mesures

déjà mises en œuvre et les initiatives
en cours par les autorités locales pour
prévenir la propagation de ces mal-
adies. Le chikungunya est activement
contrôlé par le larvicide, le soufflage de
brouillard et la technique de l'insecte
stérile, tandis que la dengue reste sous
contrôle et que la situation est stable,
a-t-il déclaré.

En ce qui concerne la leptospirose, le
ministre a souligné la nécessité
urgente d’une intervention en raison du
caractère dangereux de la maladie. Il a
rappelé que les mesures préventives
prises par le gouvernement étaient en
cours, à savoir des campagnes de net-
toyage à l'échelle nationale, le

déblaiement des canalisations et des
zones sous les ponts et l'intensification
de l'assainissement sur les marchés.

M. Bachoo a également fait observer
que de nombreuses terres vacantes ne
sont toujours pas contrôlées, exhortant
les autorités locales à procéder à des
nettoyages à grande échelle afin de
minimiser les risques environnemen-
taux et de réduire les lieux de repro-
duction potentiels pour les vecteurs de
maladies. 
Selon le ministre, une collaboration
continue entre les parties prenantes
publiques et privées est essentielle
pour garantir des stratégies de préven-
tion efficaces et préserver la santé
publique à Maurice.
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Au total, 129 participants au programme du
Prix du Duc d'Édimbourg ont reçu des prix et
certificats d'or lors d'une cérémonie tenue à
la State House de Réduit.

Les prix ont été remis par le président de la
République de Maurice et patron du Prix interna-
tional du duc d’Édimbourg-Maurice, M. Dharambeer
Gokhool, aux côtés du ministre de la Jeunesse et
des Sports, M. Darmarajen Nagalingum, et de la
ministre déléguée, Mme Eileen Karen Lee Chin Foo
Kune-Bacha.

Le Haut Commissaire adjoint britannique, M. Goran
Mandic, ainsi que les familles des lauréats et
d'autres invités de marque ont également assisté à
la cérémonie.

Dans son allocution, le Président Gokhool a
souligné que le Prix du Duc d’Édimbourg célèbre
cette année une double étape : 70 ans depuis sa
création en 1956 par Son Altesse Royale feu le
Prince Philip, Duc d’Édimbourg, et 60 ans depuis
son lancement à Maurice.

Il a adressé ses chaleureuses félicitations aux 129
lauréats (67 filles et 62 garçons) de 16 centres de
remise de prix, dont des écoles publiques et
privées, des universités et des groupes commu-
nautaires. « Chacun d'entre vous a accompli un
parcours exigeant – grâce au bénévolat, à l'ap-
prentissage de nouvelles compétences, à la partic-
ipation à des entraînements physiques et aven-
tureux et à la réalisation d'un projet résidentiel loin
de chez soi », a-t-il déclaré.

Le Président a également félicité les parents et les
familles pour leur soutien indéfectible, le décrivant
comme un élément déterminant dans la mise en
place d’une base solide pour l’apprentissage et le
développement des participants.

Réfléchissant à l'objectif plus large de l'éducation,
le Président Gokhool a souligné qu'elle ne pouvait
pas être confinée aux quatre murs d'une salle de
classe ou réduite aux manuels, examens et certifi-
cats. Il a souligné que l'éducation doit nourrir la
pensée critique, le jugement éthique, la créativité,
l'intelligence émotionnelle, la responsabilité civique
et la capacité d'agir en connaissance de cause.

Dans ce contexte, il a rappelé le lancement l'année
dernière du Concours national de rédaction et du

défi d'innovation scolaire Learn-AI, des initiatives
visant à encourager les apprenants à réfléchir sur
les questions nationales, à explorer leur identité en
tant que Mauriciens et à s'engager de manière
responsable avec la technologie dans un monde
globalisé. Les deux projets, a-t-il noté, se sont
avérés très réussis et seront relancés cette année.

En conclusion de son allocution, le président
Gokhool a rappelé aux lauréats que les qualités
humaines cultivées dans le cadre du programme —
empathie, compassion, intégrité, discipline,
résilience et jugement moral et éthique — ne peu-
vent être réduites à un raccourci numérique, un
certificat ou une médaille. « À notre époque, l’ap-
prentissage tout au long de la vie est une condition
sine qua non pour survivre et prospérer », a-t-il
souligné.

Pour sa part, le ministre Nagalingum a félicité les
récipiendaires de la médaille d'or, affirmant que les
certificats et les médailles symbolisent le courage,
la détermination, la résilience et l'esprit d'engage-
ment dont ils ont fait preuve tout au long de leur
parcours.

Il a souligné que Maurice et le monde avaient
besoin de jeunes gens forts, résilients, droits,
audacieux et compatissants. Reconnaissant les

défis réels auxquels sont confrontés les jeunes, il a
souligné que les relever est une responsabilité
partagée.

Le ministre Nagalingum a également demandé aux
lauréats d'agir à titre d'ambassadeurs du pro-
gramme du duc d'Édimbourg en faisant la promo-
tion de ses valeurs et en encourageant d'autres
jeunes à participer, soulignant que plus la partici-
pation des jeunes à l'initiative sera grande, plus la
société dans son ensemble s'épanouira.

Prix international du duc d’Édimbourg –
Maurice

Le Prix international du duc d’Édimbourg – Maurice
est un programme d’éducation non formelle des-
tiné aux jeunes âgés de 14 à 24 ans qui promeut le
développement personnel, l’engagement commu-
nautaire et les compétences de vie. Présente dans
plus de 130 pays, elle offre trois niveaux – Bronze,
Argent et Or – construits autour de quatre sections
: Service volontaire, Compétences, Loisirs
physiques et Voyage aventureux, avec un projet
résidentiel au niveau Or.

Grâce à un engagement soutenu, les participants
améliorent leur résilience, leur employabilité, leur
bien-être physique et mental et ont un impact posi-
tif dans leurs communautés.

Les Prix d'or du duc d'Édimbourg honorent 129 jeunes réalisateurs

Le ministre Pentiah salue l’excellente performance 
des lauréats

Le ministre de la Fonction publique et des
Réformes administratives, M. Lutchmanah
Pentiah, a remis des prix à quatre lauréats en
reconnaissance de leur performance exception-
nelle aux examens HSC 2025 lors d'une cérémonie
qui s'est tenue au siège du ministère à Port Louis.

Les lauréats sont : M. Udhav Kaulesarsingh, Bourse
nationale de la RSS (volet science); M. Trigun
Indranath (volet arts); Mme Beebee Husna Zeenat
Yearoo (volet arts); et Mme Lorna Marie Intrepide
(volet arts).

Dans une déclaration, le ministre Pentiah a exprimé
sa joie de rencontrer les étudiants qui ont excellé dans
leurs domaines respectifs aux examens du CSS de
2025. Il a également félicité les parents et les
enseignants pour leur dévouement et leurs sacrifices,
notant que leur soutien jouait un rôle essentiel dans
les réalisations des élèves.

M. Pentiah a souligné l'importance d'offrir un soutien

et des encouragements soutenus aux lauréats, leur
permettant de poursuivre leurs études supérieures et,
en fin de compte, de construire des carrières profes-

sionnelles réussies.
Il a également exhorté les lauréats à retourner à leur
pays à l'avenir
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Le Premier ministre Canadien se rend en Inde pour relancer
les échanges commerciaux

Le Premier ministre canadien Mark Carney se rend cette
semaine en Inde pour tenter de relancer les relations et les
échanges entre les deux pays, après un important incident

diplomatique en 2023 et 2024. 

Le Premier ministre canadien Mark Carney se rend cette
semaine en Inde pour tenter de relancer les échanges
commerciaux bilatéraux et réparer une relation fracturée,
première étape d'une tournée en Asie et en Océanie visant
à réduire la dépendance du Canada à l'égard des États-
Unis.

Le Canada, qui est l'une des principales cibles de la guerre
commerciale lancée par Donald Trump, est à la recherche
de nouveaux marchés pour s'émanciper des Etats-Unis,
son premier partenaire commercial loin devant la Chine.

Mark Carney doit s'envoler jeudi (aujourd’hui) pour l'Inde,
partenaire avec lequel il dit vouloir plus que doubler les
échanges, pour les porter à 70 milliards de dollars canadi-
ens (43 milliards d'euros) d'ici 2030.

"Dans un monde plus incertain, le Canada se concentre
sur ce qu'il peut contrôler", a-t-il expliqué dans un commu-
niqué. "Nous nouons de nouveaux partenariats à l'étranger
afin d'amener plus de certitude, de sécurité et de
prospérité au pays".

Une visite sur fond de crise diplomatique
Les deux pays se sont mis d'accord l'an dernier pour ouvrir
des négociations autour d'un nouveau traité de libre-
échange. Mark Carney doit arriver en Inde samedi et sa
rencontre avec son homologue Narendra Modi, avec pour
enjeu de rétablir des liens pratiquement rompus par la
crise qui avait déchiré les deux pays en 2023, sera partic-
ulièrement scrutée. Ottawa avait alors accusé New Delhi
d'avoir orchestré l'assassinat, à Vancouver, d'un
séparatiste sikh naturalisé canadien.

L'Inde a toujours catégoriquement nié toute responsabilité
dans cette affaire. La crise avait conduit les deux pays à
ordonner l'expulsion de leurs ambassadeurs réciproques
et porté un sérieux coup à leurs relations commerciales
qui, en 2023, avait représenté quelque 28 milliards de dol-
lars canadiens (17 milliards d'euros) d'échanges de biens
et services.

New Delhi et Ottawa ont toutefois commencé à renouer
leurs liens en juin dernier à l'occasion du G7 au Canada,
auquel le Premier ministre indien avait été invité. A l'issue
d'une rencontre bilatérale, les deux dirigeants avaient con-
venu de nommer de nouveaux ambassadeurs qui, depuis,
ont pris leurs fonctions.

Diversifier les échanges
La tournée de Mark Carney en Asie et en Océanie, prévue
jusqu'au 7 mars, doit aussi le mener en Australie et au
Japon. Devenu l'une des voix les plus critiques de l'ad-
ministration Trump, le Premier ministre canadien estime
que l'ordre mondial dominé par les Etats-Unis est en
déclin et ne sera pas restauré même avec le départ du
président américain.

Les taxes douanières américaines affectent des
secteurs clés de l'économie canadienne, comme l'auto-
mobile, l'acier, le bois d'œuvre ou l'aluminium. La
majorité des échanges bilatéraux reste toutefois
exemptée de droits de douane, Washington continuant
à respecter une grande partie de l'actuel accord de
libre-échange nord-américain.

Mais Mark Carney considère que pour préserver
l'avenir économique du Canada, le pays doit absolu-
ment diversifier ses échanges commerciaux. En
Australie, Mark Carney doit s'entretenir avec le chef du
gouvernement, Anthony Albanese. Cette visite sera
axée sur la sécurité économique, les ressources
minières et la défense, selon Canberra.

"Alors que nos pays font face à de nouveaux défis et de
nouvelles opportunités, nous devons renforcer la
coopération avec nos partenaires pour promouvoir nos
intérêts nationaux", a déclaré Anthony Albanese.
Au Japon, Mark Carney rencontrera la cheffe du gou-
vernement Sanae Takaichi, dotée d'une majorité renfor-
cée au parlement. Mi-janvier, le dirigeant canadien s'é-
tait rendu en Chine où il avait scellé, selon ses termes,
"un accord commercial préliminaire, mais historique,
visant à éliminer les obstacles au commerce et à
réduire les droits de douane" avec Pékin.

Diplomatie

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on the 23/02/2026 has been filed
at the Master’s Office, Master & Registrar, Supreme Court of
Mauritius, the Memorandum of Charges, containing the
clauses & conditions, under and pursuant, according to which
shall take before the Master’s Bar, Master & Registrar of the
Supreme Court of Mauritius, the SALE BY LICITATION, in
respect of a portion of land of the extent of TWO HUNDRED
AND FORTY SEVEN SQUARE METRES (247m2 ) or FIVE
PERCHES (05 9/10 PS) being Lot No. 2B according to the
title deed, but on survey found to be of the extent of TWO
HUNDRED AND FIFTY FIVE SQUARE METRES (255 m2)
situate in the District of Plaines Wilhems, place called Forest
Side, 16eme Mille the whole morefully described in the deed
transcribed in TV1718/152 (PIN No 1703030175) and which
is bounded as follows viz:- Vers le Nord Est, par le lot No.3B
appartenant a Ramesh Luchmun et autres sur quatroze
metres et six centimetres (14.06m); Vers le Sud Est, par un
chemin de sortie de deux metres et soixante centimetres
(2.60m) de large sur dix huit metres quarante centimetres
(18.40m); Vers le Sud- Ouest, par le terrain appartenant aux
Mme Sarojinee Dagah et autres sur treize metres soixante
six centimetres (13.66m). Et vers le Nord Ouest, par le terrain
appartenant aux heritiers de Mme Dussodeeah Munohur sur
dix huit metres quarante centimetres (18.40m), The whole
morefully described in deed transcribed in TV 1718/152 with
all amenities and in the Memorandum of Charges filed in the
above matter. The said sale is prosecuted at the request
of (1) Kavita DAGAH, the lawful wife of Devraj LOLLJEE,
(2) Boodeea DAGAH, the widow of late Deoduth GOO-
JOAA, and (3) Rajkumari DAGAH, the lawful wife of
Mahmood DOMUN, against (1) Bassantee DAGAH, the
lawful wife of Deoraj BHIM, (2) Heirs of late Lalita
DAGAH, namely; (i) Meenakshi DURHONE, (ii) Jean
Wesley DURHONE, (iii) Marie Blaize DURHONE, (iv)
Louis Julio DURHONE. All parties claiming a right to take
inscription of legal mortgage upon the said immovable prop-
erty are warned that they must do so before the transcription
of the judgment of adjudication, failing which they shall forfeit
such rights.
Under all legal reservations
Dated at Port-Louis, this 25/02/2026.
Me. Vashish BHUGOO
8th Floor, Astor Court, Georges Street, Port-Louis.
Attorney for the Petitioners SALE BY LICITATION

Take notice that on Thursday the 02nd day of July 2026 at
13.30 hrs, shall take place before the Master’s Bar, Master &
Registrar, Supreme Court situate at the New Supreme Court
Building, c/r Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis,
the Sale by Licitation of the hereunder described immoveable
property, viz:- A plot of land of the extent of the extent of
140.85 m2 situate at No 4, Rue A, Cité Atlee, Forest Side, the
whole morefully described in title deed registered and tran-
scribed on 8th April 2011 in TV 3659/77. There exists a one
storey residential building on the said plot of land. All that
depends or forms part thereof without any exceptions or
reservations whatsoever, the whole morefully described in
the said Memorandum of Charges. The said Sale is prose-
cuted at the request of (i)Widow Marie Sylvie Beverlee
CHELVAN (born LASCIE), also called Sylvie Beverlee
CHELVAN (born LASCIE), the widow of late Antoine
France CHELVAN, (ii) Jacques Anthony CHELVAN, (iii)
Michael Eddy CHELVAN, (iv) Marinette Lydween CHA-
TON (born CHELVAN), (v) Louis Pierre MARTINGALE, (vi)
Beatrice Reine Marie VENKATASAMI (born MARTIN-
GALE), (vii) Louis Jean-Francois MARTINGALE, (viii)
Marie Cyndia CARVER (born MARTINGALE) (ix) Desiree
Marie-Lourdes VILBRUN (born GHOORBIN), (x) Louis
Gerard GHOORBIN, (xi) Mario Robert Bernard
GHOORBIN, and (xii) Jacquelin Bertrand GHOORBIN
against (i) Marie Shirley ELLAPEN (born CHELVAN), (ii)
Jean Eddy CHELVAN and (iii) Kaniamah CHELVAN, the
widow of late Louis Roland               CHELVAN. All parties
claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the
said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication, failing which
they shall be debarred from such rights.

Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 24th day of February 2026.
Me. Pazany THANDARAYAN
Of 2nd floor, Chancery House, Lislet Geoffroy Street,
Port Louis
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION
Take notice that on Thursday the 02nd day of July 2026 at
13.30 hrs, shall take place before the Master’s Bar, Master &
Registrar, Supreme Court situate at the New Supreme Court
Building, c/r Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis,
the Sale by Licitation of the hereunder described immoveable
property viz:- Ashvin BOODHOO and Lakshmi
BHEEKHARY are co-owners of a bare portion of land of the
extent of 315.50m2 situate in the district Pamplemousses
place called Khoyratty, the whole morefully described in title
deed registered and transcribed on 01/07/2021 in TV
202107/000063, and which is bounded as follows:- Vers le
Nord, par Babita Boodhoo, sur dix huit metres quarante cen-
timetres; Vers l’Est, partie par Sookwareea Boodhoo et partie
par Saveetree Boodhoo, sur une longeur totale mesurant dix
sept metres trente huit centimetres; Vers le Sud, par le Lot
No 2 (surplus), sur dix huit metres quarante quatre centime-
tres et Vers l’Ouest, par un chemin de trois metres soixante
six centimetres de large, une reserve d’un metre cinquante
centimetres de large entre, sur dix sept metres cinquante
cinq centimetres. There is no building on the aforesaid land.
Ashvin BOODHOO and Lakshmi BHEEKHARY each owns
50% of the undivided rights of the said immovable property
and all that depends or forms part thereof without any excep-
tions or reservations whatsoever, the whole morefully
described in the said Memorandum of Charges. The said
Sale is prosecuted at the request of Ashvin BOODHOO
against Lakshmi BHEEKHARY. All parties claiming a right
to take inscription of legal mortgage upon the said property
are warned that they must do so before the transcription of
the judgment of adjudication, failing which they shall be
debarred from such rights.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 24th day of February 2026
Me. Pazany THANDARAYAN
Of 303-305, 2nd floor, Chancery House, Lislet Geoffroy
Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 26th day of
March 2026 at 1.30 pm shall take place before the Master’s
Bar, Master & Registrar of the Supreme Court situate at
Supreme Court Building, c/r Edith Cavell & Desroches
Streets, Port Louis, the SALE BY LEVY prosecuted at the
request of National Housing Development Company Ltd
against 1.- Mr. Claudio Norbert MINERVE and 2.- Mrs.
Patricia MINERVE (born MEETOO), of 54, River Side
Lane, Belle Etoile, Coromandel of the following immove-
able property viz:- DESCRIPTION OF PROPERTY:- Un
emplacement de la contenance de vingt-trois décimal
quatre mètres carrés, étant le Lot No 24 de La Tour
Koenig Commercial Centre, (mais portant le Numéro R-
24) au plan contenant la numérotation des Lots qui est
demeure annexe au susdit Règlement de Copropriété, situe
au Rez Chaussée devant servir à un usage commercial ou a
celui de bureau, situe au quartier des Riviere Noire
(aujourd’hui en la cité de Port Louis), lieu dit La Tour Koenig.
Avec ensemble les soixante-six/dix millièmes
(66/10,000emes) des parties communes générales de l’im-
meuble telles qu’elles sont définies au susdit Règlement de
Copropriété bearing Vol 5635 No 33. Together with all that
may depend or form part thereof without any exception or
reservation, the whole morefully described in TV 5635/33 and
in the deed of the Reglement de Co-Proprieté bearing TV
4513/2 - PIN No. 1924230003 refers. All parties claiming a
right to take inscription of legal mortgage upon the said prop-
erty are warned that they must do so before the transcription
of the judgment of adjudication failing which they shall forfeit
such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 25th day of February 2026.
Me. Pazany THANDARAYAN
Of 303 – 305 Chancery House, Lislet Geoffroy Street, Port
Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE



SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on the 23/02/2026 has been filed
at the Master’s Office, Master & Registrar, Supreme Court of
Mauritius, the Memorandum of Charges, containing the
clauses & conditions, under and pursuant, according to which
shall take before the Master’s Bar, Master & Registrar of the
Supreme Court of Mauritius, the SALE BY LICITATION, in
respect of a portion of land of the extent of ONE HUNDRED
AND TWENTY EIGHT SQUARE METRES (128 M2) or
THREE PERCHES (03 PS) but on survey found to be of
the extent of ONE HUNDRED AND THIRTY FOUR
SQUARE METRES AND FIFTY HUNDREDTH SQUARE
METRES (134.50M2) situate in the District of Plaines
Wilhems, place called Forest Side, 16eme Mille the whole
morefully described in the deed transcribed in TV2811/42
(PIN No 1703030066) et borne comme suit:- Vers le Nord
Est, par le lot No.4B appartenant a Mme Geeanty DAGAH
sur quatroze metres et vingt six centimetres (14.26m); Vers
le Sud Est, par un chemin de sortie de deux metres et soix-
ante centimetres (2.60m) de large sur neuf metres et
cinquate centimetres (9.50m); Vers le Sud Ouest, par le lot
2B appartenant aux heritiers de feu Mons Fulchand Dagah,
sur quatroze metres et six centimetres (14.06m); Et vers le
Nord Ouest, par le terrain appartenant aux heritiers de Mme
Dussoodeeah Munohur sur neuf metres et cinquante cen-
timetres (9.50m); the whole morefully described in deed tran-
scribed in TV2811/42 with all amenities and in the
Memorandum of Charges filed in the above matter. The said
sale is prosecuted at the request of (1) Kavita DAGAH,
the lawful wife of Devraj LOLLJEE, (2) Boodeea DAGAH,
the widow of late Deoduth GOOJOAA, and (3) Rajkumari
DAGAH, the lawful wife of Mahmood DOMUN, against (1)
Bassantee DAGAH, the lawful wife of Deoraj BHIM, (2)
Heirs of late Lalita DAGAH, namely; (i) Meenakshi
DURHONE, (ii) Jean Wesley DURHONE, (iii) Marie Blaize
DURHONE, and (iv) Louis Julio DURHONE, (3) Ramesh
LUCHMUN and (4) The Curator of Vacant Estates, vested
with the vacant succession in Mauritius of Dhanraj
LUCHMUN. All parties claiming a right to take inscription of
legal mortgage upon the said immovable property are
warned that they must do so before the transcription of the
judgment of adjudication, failing which they shall forfeit such
rights.

Dated at Port-Louis, this 25/02/2026.
Me. Vashish BHUGOO
8th Floor, Astor Court, Georges Street, Port-Louis
Attorney for the Petitioners
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La Chine prend des sanctions contre 
40 entreprises japonaises dont Mitsubishi

Les tensions entre la Chine et le Japon franchissent un
nouveau seuil. Pékin vient de sanctionner 40 entreprises
et organismes japonais, accusés de contribuer à la remil-
itarisation du pays. En ligne de mire : les technologies à
double usage, civiles et militaires. Une décision qui s’in-
scrit dans un climat déjà très tendu autour de Taïwan et
du virage sécuritaire assumé par Tokyo.
Pékin resserre l’étau sur l’industrie stratégique japonaise.
Quarante entreprises et organismes viennent d’être
placés sur ses listes de contrôle des exportations, avec
une cible claire : les technologies dites à double usage,
civiles mais aussi militaires.
Vingt entités - dont des groupes liés à l’aéronautique, au
naval ou aux moteurs - sont désormais privées d’accès à
ces biens lorsqu’ils sont produits en Chine.
Vingt autres sont placées sous surveillance renforcée :

chaque exportation devra faire l’objet d’une licence spé-
ciale et d’un examen de sécurité.
Pour les autorités chinoises, ces mesures visent à freiner
la « remilitarisation » du Japon et ses ambitions
nucléaires. Elles interviennent après les déclarations de la
Première ministre japonaise, Sanae Takaichi, qui n’a pas
exclu une intervention militaire japonaise en cas d’attaque
chinoise contre Taïwan.
L’impact économique est déjà visible : les grands groupes
industriels japonais ont reculé en Bourse. Et les entrepris-
es dépendantes du marché chinois redoutent désormais
des retards administratifs, des restrictions technologiques
et un durcissement durable des échanges.
Un nouvel épisode dans une rivalité régionale qui se
durcit - et qui déborde désormais largement du seul ter-
rain diplomatique.

Chine Affaire Epstein

L'ex-ministre anglais
Peter Mandelson arrêté
et relâché sous caution
Le scandale Jeffrey Epstein continue d'éclabousser la
vie politique outre-Manche. Quatre jours après l'inter-
pellation de l'ex-prince Andrew, l'ancien ministre et
ambassadeur britannique Peter Mandelson a été libéré
sous caution après avoir été interrogé, a fait savoir la
police londonienne, dans la nuit du lundi 23 au mardi
24 février. Figure centrale de la vie politique britan-
nique, il avait été arrêté lundi en fin de journée,
soupçonné de manquements à ses devoirs dans l'ex-
ercice de ses fonctions publiques
"Un homme de 72 ans, arrêté pour soupçons de faute pro-
fessionnelle dans l'exercice de ses fonctions publiques, a
été remis en liberté sous caution dans l'attente de la pour-
suite de l'enquête", a écrit la police dans un communiqué
publié mardi au petit matin, l'agence britannique Press
Association (PA) précisant qu'il s'agit de Peter Mandelson.
La BBC et Sky News avaient montré dimanche des images
de Peter Mandelson quittant son domicile du centre de
Londres, accompagné de deux policiers en civil qui
l'avaient escorté jusqu'à une voiture banalisée. La police
londonienne avait annoncé, le 3 février, avoir ouvert une
enquête contre lui.

Des versements suspects
Des documents tirés des dossiers Epstein, rendus publics
fin janvier par le ministère de la Justice américain, sug-
gèrent qu'il aurait transmis au richissime pédocriminel
américain des informations susceptibles d'influer sur les
marchés, notamment lorsqu'il était ministre dans le gou-
vernement travailliste de Gordon Brown, de 2008 à 2010.
La police avait annoncé le 6 février des perquisitions dans
deux résidences de Peter Mandelson, l'une proche de
Regent's Park, à Londres, et dans le Wiltshire (sud-ouest
de l'Angleterre).
Des documents également issus des dossiers Epstein sug-
gèrent par ailleurs que Peter Mandelson a reçu des verse-
ments d'un total de 75 000 dollars (63 200 euros) de la part
du financier américain en 2003 et 2004. Versements dont il
a dit n'avoir "ni trace ni souvenir".
Ces accusations ont fragilisé le gouvernement travailliste
de Keir Starmer, accusé d'avoir nommé fin 2024 Peter
Mandelson ambassadeur à Washington alors même qu'il
savait que l'ex-ministre et ex-commissaire européen était
resté proche de Jeffrey Epstein après sa condamnation
pour crimes sexuels.

Un lycéen de 15 ans griève-
ment blessé à l'arme blanche
Un lycéen de 15 ans a été grièvement blessé à l’arme
blanche lundi après-midi à Bron, dans la métropole de Lyon, selon des
sources concordantes.
Encore un drame à Lyon. Un lycéen de 15 ans a été grièvement blessé
à l’arme blanche lundi après-midi à Bron, sur la voie publique, dans la
métropole de Lyon, selon plusieurs sources concordantes. « Un élève a
été poignardé à proximité du lycée Émile Béjuit de Bron » a indiqué la
préfecture du Rhône, précisant que la blessure se situait au niveau de
l’aisselle.
La victime, âgée de 15 ans, a été transportée à l’hôpital en urgence
absolue, vers 15h30, ont précisé les secours du Rhône. L’agresseur a
pris la fuite, a indiqué la préfecture. Une enquête a été ouverte.L’auteur
du coup de couteau est aussi un adolescent. Il serait selon le Progrès
de Lyon, âgé de 16 ou 17 ans. Le jeune homme a pris la fuite et restait
activement recherché lundi dans la soirée selon des sources policières.
Le fugitif aurait interagi avec la victime accompagné d’un groupe
de quatre à cinq autres personnes, qui n’auraient pas -eux
- pris part aux violences.

NOTICE UNDER SECTION 311(2) OF
THE COMPANIES ACT 2001

In the matter of:

CR7 Mauritius Co., Ltd 
Notice is hereby given that “CR7 Mauritius Co., Ltd” of
Level 5, Maeva Tower, Bank Street, Cybercity, Ebène,
Republic of Mauritius is applying to the Registrar of
Companies for removal from the Register of Companies,
under Section 309(1)(d) of the Companies Act 2001 on the
ground that:- “The Company has ceased to carry on busi-
ness, has discharged in full its liabilities to all known credi-
tors, and has distributed its surplus assets in accordance with
the Companies Act 2001.” Objections or claims if any should
be lodged with the Registrar of Companies not later than 28
days from the date of this notice.

Dated this 24 day of February 2026 
Company Secretary

LEGAL NOTICE
IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS

(Before the Family Division)
In the matter of:
Kervin RAMANJOOLOO

PETITIONER (H)
v/s

Andro Nirina Lucia RAMANJOOLOO (born RANDRIA-
MAMPANDRY)

RESPONDENT (W)

NOTICE OF TRIAL
In compliance with an order made on the 23/09/2025, the
abovenamed Petitioner has been authorised to effect substi-
tuted service by way of publication.
TAKE NOTICE you, the abovenamed Respondent, in order
that you may not plead or pretend ignorance of same, that
the abovenamed Petitioner has caused a petition for divorce
to be entered against you before the Supreme Court (Family
Division) and that the above matter has now been fixed for
MERITS on Friday the 22nd day of May 2026 at 10.00 a.m,
before the Supreme Court House (Family Division), situate at
c/r Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis.
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Respondent, are hereby required, called upon and sum-
moned to be and appear on the day and hour aforesaid on
the floor of the above Court, to show cause if any as to why
the order prayed for, should not be made by the Court.
WARNING YOU, that the abovenamed Petitioner shall pro-
ceed with the above matter whether you be present or not.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 25th day of February 2026.
Me. M. I. DAUHOO
of Cathedral Square, Lislet Geoffroy St, Port Louis.
Attorney for the Petitioner

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on 24th day of February 2026 has
been filed at the Registry of the Master’s Office, the
Memorandum of Charges containing the Conditions and
Clauses, under and pursuant according to which shall take
before the Master’s Bar, Master & Registrar of the Supreme
Court of Mauritius, the SALE BY LICITATION, a portion of land
of an extent of 313.60m2, bearing PIN No 1412120053, situate
in the District of Moka, place called Mont Ida and bounded
according to a survey report drawn up by Mr Kritanand Balaghee,
Sworn Land Surveyor, dated 14/09/2010 and registered in Reg.
LS 71/681, the whole as morefully described in deed drawn up
by Mr Roger Clency Dhoorah, Notary, on the 27/02/2012, regis-
tered and transcribed on the 28/02/2012 in TV 8383/16, as fully
set forth in the Memorandum of Charges, as follows:- Du premier
côté, par le trottoir bordant le ‘Moka-Camp de Masque-Flacq
Road A7’, une réserve de 1.50m de large entre, sur 10.00m; Du
second côté, par un chemin de sortie de 1.50m de large sur
32.28m; Du troisième côté, par le Lot No 2, sur 9.30m; Et du qua-
trième côté, par Salim Darogah, sur 32.77m. Together with a
building in concrete under slab comprising of a ground floor and
a first floor together with all that may depend thereon or form part
thereof without any exception or reserve. The said sale is pros-
ecuted at the request of 1.- Mohammad Khaleel GOOKHUL,
of Royal Road, Mont Ida, 2.- Bibi Arfa GOOKHUL, the lawful
wife of Mohammed Shameer BEEKAWA, of Royal Road, Old
Grand-Port and 3.- Bibi Nazira RUMJAUN, Widow of Imran
GOOKHUL, of Royal Road, Mont Ida against 1.- Mohammad
Mookhtar GOOKHUL of Royal Road, Mont Ida, 2.- Waïl
GOOKHUL of Rose Lane, Mont Ida, 3.- Nabil GOOKHUL, of
Royal Road, Mont Ida, 4.- Emmanuel Ismael GOOKHUL of
NHDC Agathe, D02 Melrose, 5.- Abd-Allah Yotam GOOKHUL
of Saint Michel Dalwar Lane, Bel Air, Rivière Sèche and 6.-
Ibrahim GOOKHUL of Saint Michel Dalwar Lane, Bel Air,
Rivière Sèche. All parties claiming a right to take inscription of
legal mortgage upon the said immovable property are warned
that they must do so before the transcription of the judgment of
adjudication, failing which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port-Louis, this 25th day of February 2026. 
Me H. B. ALLY ROJUBALLY 
Of 501, Sterling Tower, 14, Poudriere Street, Port-Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE



7MERCREDI 25 FEVRIER 2026

 Ligue des Champions

Inter- 1 Bodø/Glimt 2

L'exploit est immense : Bodø/Glimt élimine
l'Inter Milan en s'imposant à San Siro

C'est une performance sensationnelle, une des
plus grandes de l'histoire de la compétition, qu'a
signé Bodø/Glimt à San Siro ce mardi soir en match
retour des barrages de la Ligue des champions.
Les Norvégiens ont battu l'Inter Milan (1-2), finaliste
sortant et leader actuel de Serie A, qu'ils éliminent
sur le score de 5 à 2 au total. Ils sont en huitièmes
de finale, comme Newcastle et Leverkusen.

Inter Milan-Bodø/Glimt : 1-2 (2-5)
Cataclysme pour l’Inter Milan. Double cataclysme
même. Non seulement le club italien, finaliste mal-
heureux de la saison dernière, a été éliminé par
Bodø/Glimt, mais, en prime, il n’a pas même pas battu
la modeste équipe norvégienne, qui s'offre là l'une des
performances les plus exceptionnelles de la compéti-
tion de l'élite européenne. Comme on pouvait s’y atten-
dre, les Nerazzurri ont copieusement dominé les
débats et les statistiques. Mais leur jeu trop stéréotypé,
aboutissant à des derniers gestes trop brouillons, n’ont
pas suffi face à un adversaire solidaire et sérieux.

Car c’est bien Bodø/Glimt qui a été clinique et efficace
dans ce match que l’Inter, tout de même privée de
Lautaro Martinez, aurait sans doute gagné neuf fois sur
dix. Jens Petter Hauge a été le bourreau du leader de
Serie A. Il a bien suivi sur une frappe d’Ole Didrik
Blomberg, repoussé par Yann Sommer, après un
cadeau de Manuel Akanji, coupable d’une perte de
balle devant sa surface (0-1, 58e). Il a ensuite été
passeur décisif pour Hakon Evjen, auteur d’un
enchaînement digne des plus grands (0-2, 72e).

La réduction du score, signée d'Alessandro Bastoni (1-
2, 76e), n’aura pas servi à grand-chose pour l’Inter
Milan, qui n’a jamais été parcourue par un sentiment de
révolte et sort de la plus prestigieuse des compétitions
avec la tête bien basse. C’est une terrible désillusion
pour elle, et une histoire incroyable pour Bodø/Glimt,
qui vient donc de remporter ses quatre derniers matchs
de Ligue des champions et défiera Manchester City ou
le Sporting Portugal en huitièmes de finale.

Bayer Leverkusen 0  Olympiakos  0

Leverkusen conserve son avance et se qualifie
Pour le spectacle, il faudra revenir. Au terme d’un match
peu passionnant conclu sans le moindre but, le Bayer
Leverkusen a validé son ticket pour les huitièmes de
finale de la Ligue des champions grâce à sa victoire (2-
0) acquise contre l’Olympiakos.

Dans une soirée marquée par l’exploit de Bodø/Glimt contre
l’Inter, les supporters allemands et grecs n’ont pas eu grand-
chose à se mettre sous la dent. En première période, seule
une pauvre tête pas cadrée de Patrik Shick, auteur des deux
uniques buts de la confrontation à l’aller, à la quatrième
minute a maintenu le public éveillé.

Au retour des vestiaires, Gelson Martins a forcé le gardien
allemand à la parade devant sa frappe croisée qui semblait
cadrée (50e) avant qu’Alejandro Grimaldo ne heurte la barre
transversale pour le Bayer Leverkusen (62e). De pauvres
occasions qui n’ont donc rien changé au scénario acquis
mercredi dernier. Serein avec ses deux buts d’avance, le
club allemand a tranquillement conservé son avance et file
logiquement en huitièmes de finale.

Barcelone insiste sur
le fait qu'Harry Kane est

«intéressé » par un transfert
depuis le Bayern Munich

Kane continue de briller en Bundesliga avec le Bayern et
continue d'enchaîner les buts pour le géant bavarois.
L'international anglais en compte déjà 28 en seulement 23
matches de championnat cette saison, et il est en passe de
battre le célèbre record de Lewandowski. Ses exploits
devant le but ont alimenté les rumeurs selon lesquelles
Barcelone souhaiterait le recruter au Camp Nou à la fin de
la saison. Le contrat actuel de Kane avec le Bayern expire
en 2027 et aucune prolongation n'a encore été convenue.
Le Bayern serait « convaincu » que Kane restera, mais tant
qu'un accord n'aura pas été trouvé, les spéculations sur
son avenir devraient se poursuivre.
Vilajoana a déclaré que Kane serait parfait pour le Barça. Il
a déclaré à ESPN : « Je pense que c'est un joueur qui con-
viendrait parfaitement, en attendant que sa situation con-
tractuelle soit réglée : il s'agit de Harry Kane. Kane est un
avant-centre qui s'intégrerait parfaitement à notre style de
jeu. C'est un attaquant capable de redescendre pour faire
le lien avec ses coéquipiers. Il est également capable de
jouer en tant que pur numéro 9, un finisseur, un buteur.
C'est un joueur qui apporte de la mobilité. Il est également
performant lorsque les équipes jouent en retrait. Il
apporterait beaucoup au jeu de Barcelone. »
Le directeur de campagne de Vilajoana, Jordi Codina, a ali-
menté les rumeurs d'un transfert potentiel en insistant sur
le fait qu'il y avait eu des contacts avec Kane. Il a déclaré à
Mundo Deportivo : « Comme nous l'avons expliqué l'autre
jour, nous avons eu des conversations, non pas person-
nellement, mais par l'intermédiaire de personnes agissant
en notre nom, et nous pensons que le joueur pourrait être
intéressé. En fait, je pense que d'innombrables joueurs
seraient prêts à discuter et à rejoindre le Barça si le Barça
les appelait.
Harry Kane, comme nous l'avons expliqué l'autre jour, est
un joueur qui excelle dans le jeu collectif. C'est un buteur.
C'est un joueur qui a fait ses preuves. Je suis absolument
convaincu qu'Harry Kane s'intégrerait parfaitement au style
de jeu du Barça.
À partir de là, plusieurs choses doivent se produire. L'une
d'elles est que nous arrivions à ce stade, que nous voyions
réellement comment se porte le club et quelle est sa situa-
tion financière, car je pense malheureusement qu'elle pour-
rait être pire que ce qu'on nous dit. Ensuite, nous devons
négocier avec son club et avec lui, ce qui, à mon avis, est
la partie la plus facile. »
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 Ligue des Champions
Newcastle United 3 (9)  Qarabag 2(3)

Newcastle United affrontera le FC
Barcelone ou Chelsea au prochain
tour de la Ligue des champions
après avoir écarté Qarabag sans
trembler lors des barrages.

Newcastle United a validé son billet
pour les huitièmes de finale de la Ligue
des champions en venant à bout de
Qarabag au terme d’un match à cinq
buts, remporté 3-2 lors du barrage
retour à St. James' Park. 

L’essentiel avait déjà été fait à l’aller
grâce au quadruplé d’Anthony Gordon,
lors du large succès 6-1 de Newcastle.
Et malgré une rencontre plus disputée
cette fois, les Magpies se sont imposés
9-3 sur l’ensemble des deux matches.

L’équipe d’Eddie Howe n’a eu besoin
que de quatre minutes pour ouvrir le
score par Sandro Tonali, qui a conclu
de près après que la tête de Sven
Botman a été repoussée dans ses
pieds. 

Et Newcastle a doublé la mise 80 sec-
ondes plus tard, lorsqu’un centre de
Harvey Barnes au second poteau a été
repris de volée et expédié au fond par
Joelinton. 

Qarabag a toutefois réduit l’écart cinq
minutes après la reprise, quand Camilo

Duran a profité de la remise astucieuse
de Joni Montiel avant de conclure intel-
ligemment au premier poteau d’Aaron
Ramsdale. 

Newcastle a rapidement repris deux
buts d’avance, Botman s’élevant plus
haut que tout le monde pour catapulter
de la tête le corner de Kieran Trippier
au fond des filets, mais les visiteurs

n’ont rien lâché. 
Un penalty leur a été accordé à la 57e
minute après une main de Dan Burn
dans sa surface, et si Marko Jankovic a
vu sa tentative repoussée par
Ramsdale, Elvin Cafarquliyev a suivi
pour pousser le rebond au fond. 

Barnes a ensuite contraint Mateusz
Kochalski à une belle parade, avant

que Musa Qurbanli ne maintienne
Ramsdale sous pression de l’autre
côté, Newcastle tenant bon pour s’im-
poser au match retour. 

La qualification de Newcastle pour les
huitièmes ne faisait guère de doute
après la démonstration à l’aller en
Azerbaïdjan, mais les Magpies ont dû
batailler devant leur public pour rem-
porter les deux matches de la con-
frontation. 

Et c’est leur entame fulgurante qui leur
a facilité la tâche. Il s’agissait en effet
de la troisième fois depuis le début de
la saison dernière qu’une équipe
menait 2-0 dans les six premières min-
utes d’un match de Ligue des champi-
ons, les trois cas concernant des clubs
anglais (également Aston Villa contre le
Celtic en janvier et Liverpool contre
l’Atlético de Madrid en septembre). 

Les Magpies ont mérité leur succès,
avec un total d’expected goals (xG) de
2,78 sur 19 tirs, contre 1,3 pour
Qarabag sur 13 tentatives. 

Newcastle est désormais la meilleure
attaque de la Ligue des champions en
2025-2026 : ces trois buts portent son
total à 26, soit deux de plus que
l’Atlético de Madrid et le Paris Saint-
Germain, à égalité au deuxième rang.

Les hommes de Howe s'en sortent au bout d'un retour 
spectaculaire et filent en huitièmes

Atlético Madrid 4  Club Brugg 1

L’Atlético Madrid élimine Bruges et file en huitièmes grâce 
à un triplé de Sorloth

L’Atlético Madrid s’est qualifié pour les huitièmes
de finale de la Ligue des champions en battant
Bruges 4-1, avec un triplé d’Alexander Sorloth

Après un match nul spectaculaire à l’aller (3-3),
l’Atlético Madrid s’est qualifié ce mardi pour les
huitièmes de finale de la Ligue des champions en sur-
classant Bruges (4-1) au Metropolitano, grâce à un
impressionnant Alexander Sorloth. L’Atlético a trem-
blé, mais il sera bien au rendez-vous.

Les Colchoneros, bousculés sur leur pelouse par une
valeureuse équipe belge, ont fini par s’imposer en
faisant la différence en seconde période grâce au
colosse norvégien Sorloth, auteur d’un triplé.
Distancés en championnat, à 13 points du FC
Barcelone, leader, ils affronteront à coup sûr un club
anglais : Tottenham ou Liverpool.

En souffrance en première période
Comme à l’aller (3-3), et comme souvent cette saison,
les hommes de Diego Simeone ont pris le meilleur
départ. Mais ils ont également souffert très tôt, à l’im-
age du latéral italien Matteo Ruggeri, en grande diffi-
culté dans son couloir gauche face à la vivacité de
l’ailier portugais Carlos Forbs. Et il leur a fallu un
sauvetage du défenseur slovaque pour empêcher le
Norvégien Hugo Vetlesen de doucher le public du
Metropolitano (18e).

Dominé dans le jeu, l’Atlético a misé sur la puissance
de son buteur Alexander Sorloth, qui a ouvert le score
en profitant d’une faute de main de Mignolet (23e, 1-
0) sur un dégagement long du gardien Jan Oblak. Les
Colchoneros n’ont cependant pas su se mettre à l’abri,
malgré un coup de tête dangereux de l’Argentin Julian
Alvarez (31e), et ils se sont fait reprendre quelques
minutes plus tard lors d’un corner dévié au premier
poteau par le défenseur Brandon Mechele et conclu
par l’Equatorien Joel Ordoñez de la tête (36e, 1-1).
Revenus sur la pelouse avec de meilleures intentions,
les Rojiblancos ont rapidement repris l’avantage d’une

superbe demi-volée du milieu américain Johnny
Cardoso (48e, 2-1), avant de faire imploser la défense
belge grâce aux entrées d’Antoine Griezmann, tou-
jours brillant alors que la MLS continue de lui faire les
yeux doux, et du Nigérian Ademola Lookman.

Critiqué pour son manque d’efficacité, Alexander
Sorloth a scellé la qualification de son équipe en frap-
pant deux fois en moins de dix minutes, d’abord au
terme d’un beau mouvement initié par l’attaquant
français (76e, 3-1), puis en reprenant un centre tendu
de Ruggeri (87e, 4-1).


